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2 Développement urbain

2.1 Restructuration du centre

L'histoire moderne de La Chaux-de-Fonds
commence par un incendie, la nuit du 4 au 5 mai
1794 (Fig. 2). Régulièrement commémoré dans
l'historiographie et la tradition locale, cet accident

prend la valeur symbolique d'une genèse, à

l'unisson du «Vieux Chalet» dont la chanson
rappelle qu'il fut reconstruit «plus beau
qu'avant» (Fig. 18). Avant, et dès la fin du XVlIe
siècle, il y avait eu l'implantation graduelle de la
manufacture d'horlogerie dans les vallées du Jura,

«installation lente, et qui ne porté guère
ombrage encore à la brillante production genevoise:
moins de 500 personnes employées vers 1750 (au
Locle et à La Chaux-de-Fonds), mais près de
3500 en 1792» H.

Les incendies sont nombreux dans l'histoire de
l'urbanisme moderne, même en dehors des

guerres et de leurs destructions. Il paraît superflu
d'évoquer ici les cas de Chicago, Boston ou Glaris,

si l'on se souvient que, pour le seul territoire
neuchàtelois du XIXe siècle, des incendies
importants affectent les localités suivantes: Le Locle

(1833), Coffrane (1841), Les Brenets (1848),
Buttens (1864), Tavers (1865). A La Chaux-de-
Fonds, l'incendie de 1794 instaure la pratique de

Yédilité. comprise comme la surveillance publique

et la rationalisation de la voirie, des alignements,

des gabarits. La «police du feu» entraîne
la police des constructions. En l'absence d'une
histoire sociale et politique de la cité, il est difficile

de préciser dans quelle mesure le «Plan de la
Nouvelle Chaux de fonds» (Fig. 19) renforce la
présence de l'administration centrale aristocratique,

d'obédience prussienne (Neuchâtel est

principauté prussienne depuis 1707), et/ou correspond

aux tendances libéralistes, mercantilistes et

républicaines qui se développent dans le Jura, de

pair avec la Révolution française. La tradition
locale y verra surtout l'œuvre du patriotisme
républicain et singulièrement de Moïse Perret-
Gentil qui, en ses multiples qualités de graveur,
d'architecte, de propriétaire foncier et de fondateur

de la Société patriotique, figurera le Pater
Patriae chaux-de-fonnier. C'est à lui que l'on
attribue le plan de reconstruction, issu des délibérations

conduites entre les représentants du
Conseil d'Etat et les propriétaires sinistrés,
secourus par une collecte publique. Des mesures
d'exemption fiscale sont adoptées qui encouragent

les particuliers à rebâtir promptement. Par

ailleurs, «la commune reçut une part importante
d'un don princier de 24 000 francs» 15.
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Fig. 18 Vue de La Chaux-de-Fonds vers 1867. Dessin et lithographie de J. L. Rüdisühli à Bàie, édité par Chr. Krüsi à Bàie.
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Le plan de reconstruction pose trois exigences
complémentaires qui reconduisent les grandes
lignes de la morphologie féodale, tout en la
rationalisant. La première installe une place
centrale dévolue au marché et où dominera bientôt
l'hôtel de ville dont l'apparition visualise le pouvoir

communal. L'aire nivelée de la nouvelle
«place publique» confirme l'importance du
chef-lieu. La deuxième exigence concerne la voirie.

Bien que perçu unitairement, le volume de la
place inscrit le lieu de convergence des axes
routiers interrégionaux. Aux voies curvilignes du
carrefour médiéval se substitue un principe d'or-
thogonalité. L'axe nord-sud de la «rue neuve de
Neuchâtel», ultérieurement rue de la Combe,
puis rue de l'Hôtel de Ville, se trace en vraie
Croix de Ville. La dernière exigence se rapporte à
la sécurité contre le feu. Elle consiste à dégager
le bâti en tranches isolées longitudinales,
désignées par le terme de massif. C'est bien la
discontinuité des massifs qui forme l'image de la
rue chaux-de-fonnière. Au total, la restructuration

du centre de La Chaux-de-Fonds cristallise
un ordre urbain centripète. La densité d'habitation

est élevée.

2.2 Du plan Junod (1835) aux plans
Knab (1856-1859)

«Le 10 janvier 1835, le Conseil d'Etat arrêta: le
plan général d'alignements pour les constructions

futures dans le Village de La Chaux-de-
Fonds est adopté et sanctionné pour être obligatoire.

Les constructeurs s'adresseraient désormais

à une commission permanente'6.» L'auteur
de ce plan, Charles-Henri Junod, inspecteur des

ponts et chaussées de la principauté de Neuchâtel,

étudie simultanément la situation du Locle,
après l'incendie de 1833, et celle de La Chaux-
de-Fonds. Dans ies deux cas ii proposera de
véritables plans d'extension.
Les crises politiques et économiques des secteurs
primaires et secondaires, nombreuses dans la
première moitié du XlXè siècle, n'ont guère
ralenti l'accroissement du «parc immobilier»
chaux-de-fonnier. Le tempo adagio des années
1794 à 1831 (moyenne annuelle de 4 maisons
construites) s'accélèrent dans les années 1830

(moyenne annuelle de 15 maisons l7). Le plan
Junod intervient au moment exact où les consignes
de rationalité appliquées dans la restructuration
postérieure à l'incendie ne contrôlent plus que
malaisément le développement centrifuge d'une
agglomération qui ressemble de plus en plus à

une étoile de mer (Fig. 20) dont les bras seraient
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Fig. 19 Abraham Louis Girardet. Plan de la Nouvelle Chaux
de fonds, lithographie vers 1800. La «mémoire collective» attribue

le dessin à Moïse Perret-Gentil.

les anciennes routes d'origine féodale. Si la
volonté d'imposer de nouveaux alignements est
évidente, la tentative de canaliser les potentialités
de croissance économique est encore plus
frappante. La manufacture d'horlogerie, élevée au
rôle de «monoculture» locale, implique une
dynamique d'immigration, de regroupement cartel-
laire, de division et de répartition du travail.
Ouverte au républicanisme et au capitalisme, la
nouvelle bourgeoisie industrielle «des
Montagnes» prépare une structure d'accueil aux
«paysans-horlogers», quitte à utiliser les compétences

techniques du gouvernement aristocrate.
La Chaux-de-Fonds sera donc «ville ouverte».
Il est une opération immobilière qui, à l'échelle
d'un quartier, précède et appelle la dynamique
du plan Junod: en 1830, une association privée
avait été fondée par le «citoyen Henri-Louis Ja-
cot qui possédait de vastes terrains»,
qu'il vendit à condition que les acquéreurs
respectassent le «Règlement pour les Rues de la
Promenade et du Repos18». Si, selon un témoignage

des années 1850, «la rue de la Promenade
est la Chaussée-d'Antin de La Chaux-de-
Fonds "», le patriotisme de sa population est
plus républicain que légitimiste. Quant au plan
du quartier de la Promenade, il arbore un
système d'axes central et perpendiculaires en croix
de Lorraine. Parallèle à la «Croix de Ville» de
1794, ce sous-système annonce la rationalité et le
volontarisme20 du plan Junod.
Cherchant à redresser les bras rayonnants d'une
étoile, le plan Junod de 1835 procède à grands
coups de peigne (ou de râteau) dans les pâturages

(Fig. 21). Des grilles sont posées où dominent
les axes parallèles longitudinaux de la voirie. Il



La Chaux-de-Fonds 144

18*1.

s L.ArJ
B'ALiCMEMEMTa » LA

CHAUXkIWIBS.

IL*

-1 1 - I l. ,1-

i i iJkt: |I1SlJ*iìjì_- OL

/

paß"

A*«. A» jr.

Ubc

- — ' -vi—JfeJWW

• 7

~ »»¦,£¦—«.

--J—,«v**«WAS»» *•;;J7——V-•¦Htwip^1

4 jfr » ** ¦¦Vu'Al --«vt.^3

âi.
Fig. 20 La Chaux-de-Fonds. Plan général des alignements, sanctionné en 1830 et complète en 1841. Systématique de l'extension.
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Fig. 21 La Chaux-de-Fonds. Plan général des alignements, sanctionné en 1830 et complété en 1841. Plan étudié par Charles-Henri
Junod.
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ne s'agit pas d'un damier ou d'un échiquier «à
l'américaine», mais plutôt d'un boulier où s'enfileront

les massifs urbains. L'ensemble est régi
par le morcellement quadripartite de la «Croix
de Ville». «La place de l'Hôtel-de-Ville est, de
nos jours encore, le point d'intersection des rues
d'axe divisant la ville en quatre sections administratives.

Le numérotage des maisons de ces
rues d'axe, pair à droite, impair à gauche, part de
la place de l'Hôtel-de-Ville. Les immeubles des
autres rues sont numérotés de la même manière
à partir du côté de l'axe qui leur est perpendiculaire21.»

A l'intérieur des quatre sections
urbaines, le ratissage des voies parallèles en devenir

possède sa propre autonomie. Ainsi, les
grilles des sections sud-est et sud-ouest
(respectivement IVe et Ire sections administratives)
organisent une convergence vers le noyau urbain
qui prime sur le souci d'ordre orthogonal à
l'échelle de l'ensemble. Par ailleurs, la section
nord-est Près de la Ronde (Ille section administrative)

et la section nord-ouest, aux Endroits de
la pente, soit au flanc de la vallée exposée au soleil

(Ile section) inscrivent deux grilles longitudinales

en sensible décrochement. Mais pour l'instant,

l'inflexion la plus apparente se situe à la
Grande-Rue dont le flanc nord et le flanc sud
s'accolent à deux trames isolées administrative-
ment.
Le radicalisme du plan Junod propose davantage

un ordre de voirie et de dévestiture qu'un
système de lotissement. Les cotes sont exprimées
en pieds suisses de 30 cm, mais composent avec
le système décimal d'origine polytechnicienne,
privilégiant une gamme de 30, 40 et 50 pieds,
soient 9, 12 et 15 mètres, utile à hiérarchiser la
largeur des voies. A suivre les multiples tracés
axiaux de ce plan, il apparaît que deux mobiles
complémentaires ont prévalu: le contrôle rationnel

de l'extension immobilière dans le renforcement

de la centralité urbaine. Le noyau de l'ag-
glomèration va se reproduire à la manière d'une
division cellulaire: «Pour la Place Neuve,
construite en 1836 grâce aux souscriptions des
habitants, le souverain accorda un don de 500
francs22.» Dédoublant au nord la place de l'Hôtel

de Ville, la Place Neuve, vrai «système parallèle»,

témoigne non seulement de l'importance
régionale du marché, mais surtout du rôle politique

et économique accru de La Chaux-de-Fonds
dans les affaires de la principauté neuchâteloise.
La Place Neuve affirme le devenir républicain.
«La prospérité des Montagnes neuchâteloises
n'était pas vue sans réserve par la classe
dirigeante du Bas, peu encline à vivre sur un pied
d'égalité avec la bourgeoisie enrichie de La

Chaux-de-Fonds et du Locle. Sans l'horlogerie,
les habitants des Montagnes fussent demeurés

pacifiques et attachés (au roi et à ses bons
magistrats). L'industrie les rendit critiques. Ils en
arrivèrent à se sentir pour le moins égaux aux
privilégiés de la noblesse et de la Vénérable
classe. La montre fut une emancipatrice21.»
A la révolution républicaine de 1848, entraînée
par les événements de Paris, Milan, Berlin,
succédera, en 1856, une tentative de putsch royaliste
d'où résultera, de par ses implications internationales,

l'une des crises politiques les plus
sérieuses pour l'Etat fédératif helvétique. La
détermination militaire des patriotes jurassiens ne fera

qu'une bouchée de la contre-révolution
aristocratique. C'est sur la Place Neuve que le radical
genevois Antoine Carteret félicitera la foule
républicaine: «Montagnards, vous avez fait du
bon ouvrage; vous avez limé plat24.»
A la fin de la même année 1856, l'administration
du nouveau canton de Neuchâtel sanctionne les
premiers feuillets d'un plan d'urbanisme entièrement

réformé. «Les nouveaux alignements et les
nivellements du plan de La Chaux-de-Fonds ont
été étudiés de 1854 à 1859 sous la direction de
M. Charles Knab, ingénieur cantonal25.»
Le plan Knab réorganise les options du plan
Junod, leur conférant une dimension plus
«réaliste», adaptée aux investissements privés.
L'étude de l'ingénieur cantonal se place au
moment où le rythme d'urbanisation, soutenu
depuis 1830, connaît une accélération sensible. De
1856 à 1859, il se construit annuellement quelque
36 maisons (moyenne annuelle). Il devient alors
visible que les maisons sont plus nombreuses à

La Chaux-de-Fonds qu'à Neuchâtel.
Le plan Knab propose un système urbain qui
prévaudra jusqu'à la guerre de quatorze. Aux
consignes de voirie du plan Junod, il substitue
une grille immobilière (Fig. 22). L'élément de
base est fourni par le massif, posé sur la pente et
encadré par les axes routiers. Il s'agit bien d'un
système de barres. Le plan de 1794 en avait donné

une première codification. Mais désormais les
massifs systématisent l'occupation de la pente et

marquent le profil urbain. Le champ d'extension
majeur de la ville se situe sur le versant des
Endroits où la grande propriété de pâturages se prête

à accueillir une grille de lotissement. On notera

que le quadrillage du plan Knab s'étend au-
delà des limites du plan tracé par Junod. De
l'amont à l'aval, la pente organise l'alternance de
la voirie et du bâti selon un rythme ternaire:
route au nord, bâti, petite zone de jouissance au
sud, apte à accueillir des jardins, terrasses,
appentis. Ce mode d'organisation était apparu en
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Fig. 22 La Chaux-de-Fonds. Plan des alignements de la
première section urbaine, sanctionne le 1er février 1859. étudiés de
1854 à 1859 sous la direction de Ch. Knab. ingénieur cantonal.

'»»«j

i ¦

=±=I r*

\ t

JV O -3-10

-I
— 1J

J J 1 U J-4-J

-i_J

17-7
j i

*
Fig. 23 La Chaux-de-Fonds. Détail du plan des alignements
de la 11 le section urbaine. 2 décembre 1856. Charles Knab.
ingénieur cantonal.

amont de la Grande-Rue dès les années 1800. Il
sera appliqué systématiquement tant aux immeubles

bourgeois qu'aux casernes locatives.
Aux Endroits, Junod avait tracé des voies
longitudinales d'une largeur théorique de 50 pieds (15

m) et des transversales de 30 pieds (9 m). Le plan

Knab réforme cette grille et stabilise la profondeur

des lots. Une profondeur simple, de l'ordre
de 25 m (telle est la distance marquée entre les

rues de la Jardinière, de la Paix et de la Demoiselle,

alias Numa-Droz), voisine avec une
profondeur double, de l'ordre de 40 à 60 mètres. Les
voies transversales, auxquelles le plan Junod
avait prêté un rang subordonné, sont élargies

pour atteindre, en principe, le calibre des voies
longitudinales.
La souplesse de la maille urbaine est frappante.
Selon leur profondeur simple ou double, les

rectangles du lotissement inscrivent un ou deux
massifs parallèles. Les rectangles de grande
surface sont diversement négociables. Certains sont
attribués au logement; d'autres sont réservés à

l'implantation d'équipements techniques ou
publics. De cette façon, l'aire de la place du Sentier
et celle de la première usine à gaz couvrent une
surface pratiquement égale (Fig. 23); et le même
rectangle inscrit les deux massifs construits entre
les rues de l'Industrie, du Sentier et de Saint-Hubert.

Cette souplesse d'adaptation résulte d'une
volonté délibérée d'empirisme et de prévoyance.
Nulle trace d'utopie ou de «ville idéale». Habitudes

édilitaires dès les années 1800, l'alignement,

le croisement orthogonal, l'isolement des

massifs, sont les signes d'un urbanisme de ponts
et chaussées, soucieux de se prémunir contre la

neige et le feu. Le pouvoir des pompiers précède
l'existence même des architectes (Fig. 26).
Le plan de La Chaux-de-Fonds se rattache-t-il
au modèle idéal de ville en pente au soleil de midi,

proposé en 1824 par le Docteur B. C. Faust26?
Les analogies ne manquent pas, mais on les

retrouverait aisément ailleurs, notamment dans le

plan de la seule «ville idéale» neuchâteloise,
Henriopolis. Ce dessin du premier tiers du XVI le
siècle27 affirme le principe de la Croix de Ville,
des «massifs» en bandes et de l'insertion de

places publiques dans le tissu orthogonal.

2.3 Un centre ville linéaire

Il serait possible d'isoler ici une période d'un
tiers de siècle, immédiatement consécutive à

l'adoption du plan Knab, durant laquelle se

déterminent les caractéristiques principales de la

topographie urbaine chaux-de-fonnière. Il s'agit
des années 1857, date de l'introduction du chemin

de fer, à 1888, date de l'inauguration de la
«Fontaine monumentale», rue Léopold-Robert
et de la refonte de l'institution communale.
Ces années sont marquées dans le Jura par
l'accroissement de la production horlogère et l'affir-
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Fia. 24 La Chaux-de-Fonds. Vue cavalière de la ville. Souvenir du Tir fédéral de 1863. Dessin et lithographie de Heinrich Siegfried,
imprimé par H. Fâh. publié par H. Appenzeller à Zurich. Centre ville linéaire et extension longitudinale dans les pâturages.

mation du mouvement ouvrier. A Bâle en 1869,
le congrès de l'Association Internationale des
Travailleurs «recommande la constitution de
caisses (de résistance en cas de grève) dans les
différents corps de métiers inaugurant la
forme des fédérations de métiers qui sont une
des bases des syndicats actuels28». A La Chaux-
de-Fonds en 1870, les ouvriers charpentiers et
menuisiers s'associent, fondent leur caisse et adhèrent

à la Première Internationale2''. L'influence
de Bakounine est très sensible dans le Jura
neuchàtelois. A La Chaux-de-Fonds, le bakounisme
se heurte moins au marxisme qu'au socialisme
réformiste et chrétien du médecin Pierre Coulle-
ry. En 1870, la Fédération romande des sections
affiliées à la Première Internationale se réunit.
«Outre son importance locale, la bataille qui va
se livrer à La Chaux-de-Fonds aura un immense
intérêt universel. Elle sera l'avant-coureur et le

précurseur de celle que nous devrons livrer au
prochain congrès général de l'Internationale30»,
estime Bakounine peu avant la réunion. De fait,
la rupture irréversible entre les sympathisants de
ce dernier, parmi lesquels l'architecte Fritz
Robert31 et les partisans de la Première Internatio¬

nale, appuyés par les «coullerystes», se

consomme d'abord à La Chaux-de-Fonds.
De par le nombre des établissements industriels
et leur importance sur le marché international,
en dépit de crises aiguës, La Chaux-de-Fonds
devient cette ville que Karl Marx considère
«comme formant une seule manufacture horlo-
gère32».
La Municipalité a introduit en 1855 la perception
d'impôts qui lui permettront tant de spéculer sur
le chemin de fer que de maîtriser, par divers
stratagèmes33, la situation fluctuante de ses finances.
L'administration municipale renforce son pouvoir

à travers la mise en place graduelle d'une
infrastructure qui dispensera les «services
industriels». Apparaissent des bâtiments qui signalent
la présence de l'Instruction publique et plus
particulièrement de l'enseignement technique, ainsi
le Collège industriel et l'Ecole d'horlogerie.
En 1857, l'inauguration du chemin de fer oriente
de façon décisive le développement ultérieur de
la ville. La gare est placée à la périphérie sud-est.
Cette implantation provoque l'extension longitudinale

de la structure urbaine. Sans ignorer la
position du chemin de fer, le plan Knab ne lui


























